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1.1. Préambule  

1.1.1. [! ah.L[L{!¢Lhb 59 [Ωh¦¢L[ 59 [Ωh!t {¦w [9 
TERRITOIRE 

La commune de Réaumont souhaite mettre Ŝƴ ǆǳǾǊŜ les orientations du 
t!55 ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ Řƻƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΦ  

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ Řǳ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ t!55 Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŀƴǘ 
ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ŘΩǳƴ ƻǳ 
plusieurs secteurs ciblés.  

Le parti pris général vise à développer le territoire de manière qualitative par 
ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ 
Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ŀǳ 
ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

1.1.2. [! thw¢99 w9D[9a9b¢!Lw9 59 [Ωh!t 

Article L151-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en 
cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, des 
dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements 
et, en zone de montagne, sur les unités touristiques nouvelles. 

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement 
et de programmation d'un plan local d'urbanisme élaboré par un établissement 
public de coopération intercommunale comportent les orientations relatives à 
l'équipement commercial et artisanal mentionnées à l'article L. 141-5 et déterminent 
les conditions d'implantation des équipements commerciaux qui, du fait de leur 
importance, sont susceptibles d'avoir un impact significatif sur l'aménagement du 
territoire et le développement durable, conformément à l'article L. 141-6 ». 

 

 

Article L151-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
« I. - Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment : 
1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 
l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées 
de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement 
urbain, favoriser la densification et assurer le développement de la commune ; 
2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation 
d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage 
de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ; 
3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 
urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ; 
4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer 
ou aménager ; 
5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics ; 
6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où 
s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et 
L. 151-36. 
II. - En zone de montagne, ces orientations définissent la localisation, la nature et la 
capacité globale d'accueil et d'équipement des unités touristiques nouvelles locales. 

Article R151-6 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Les orientations d'aménagement et de programmation par quartier ou secteur 
définissent les conditions d'aménagement garantissant la prise en compte des 
qualités architecturales, urbaines et paysagères des espaces dans la continuité 
desquels s'inscrit la zone, notamment en entrée de ville.  
Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables est 
délimité dans le ou les documents graphiques prévus à l'article R. 151-10. 
Article R151-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent comprendre des 
dispositions portant sur la conservation, la mise en valeur ou la requalification des 
éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites 
et secteurs qu'elles ont identifiés et localisés pour des motifs d'ordre culturel, 
historique, architectural ou écologique, notamment dans les zones urbaines 
réglementées en application de l'article R. 151-19. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031720645
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720005&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031720645
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720025&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article R151-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Les orientations d'aménagement et de programmation des secteurs de zones 
urbaines ou de zones à urbaniser mentionnées au deuxième alinéa du R. 151-20 dont 
les conditions d'aménagement et d'équipement ne sont pas définies par des 
dispositions réglementaires garantissent la cohérence des projets d'aménagement et 
de construction avec le projet d'aménagement et de développement durables.  
Elles portent au moins sur :  
1° La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ; 
2° La mixité fonctionnelle et sociale ;  
3° La qualité environnementale et la prévention des risques ; 
4° Les besoins en matière de stationnement ; 
5° La desserte par les transports en commun ; 
6° La desserte des terrains par les voies et réseaux.  
Ces orientations d'aménagement et de programmation comportent un schéma 
d'aménagement qui précise les principales caractéristiques d'organisation spatiale 
du secteur. 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎΣ 
Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΣ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ 
orientations. Elles sont complétées par le règlement du PLU.  

 

 

[Ŝǎ h!t Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ 
règlement (plan de zonage du PLU).  

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031720645
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720027&dateTexte=&categorieLien=cid
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1.1.3. REPERAGE DES SECTEURS 5Ω OAP SECTORIELLES 

 

FIGURE 1 - Repérage des secteurs d'OAP 
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1.1.4. /![9b5wL9w 5Ωh¦±9w¢¦w9 ! [Ω¦w.!bL{!¢Lhb DES OAP EN ZONES A URBANISER 

La loi ENE du 12 juillet 2010 a introduit la 
possibilité de prévoir dans les Orientations 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ζ ǳƴ 
ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
réalisation des équipements correspondants » 
(art. L.151-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ζ 1AU » 
délimitées par le PLU et de programmer en 
conséquence la réalisation des équipements 
publics nécessaires.  

Deux OAP du PLU portent sur des zones à ouvrir 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Réaumont 
a souhaité échelonner afin de mieux cadrer et 
ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ  

Ce calendrier prévisionnel a été établi en 
fonction des opportunités foncières dont la 
commune a connaissance, des modalités de 
ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ 
regard des objectifs de diversification du parc de 
logements fixés dans le PADD.  

 

 

 

 

 

 

Secteur OAP Zone 
du PLU 

Vocation Nombre 
de 

logement
s 

Priorité 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Echéancier 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
des zones à 
urbaniser 

1- Centre-village (sud) 1AUa 
Habitat et 

équipements 
publics 

7 1 2025 

2- Centre-village 
(nord) 

UA 
Habitat et 

équipements 
publics 

11-12 - - 

3- Le Fays 1AUb Habitat 15 2 2027 
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1.2. OAP n°1 du centre-village (Sud)

1.2.1. LE SITE ς ELEMENTS INITIAUX DE 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

1.2.1.1. Le p®rim¯tre dõ®tude   

Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ с 473 m² et comprend les parcelles 
cadastrées n° B188-199-198-197 ŘΩune 
contenance de 3 642 m² au sud de la mairie (en 
rose sur le plan ci-contre).  

Le périmètre intègre la partie de la RD12A, du 
carrefour ŀǾŜŎ ƭŀ wƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ /ǊƻȊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩŞƎƭƛǎŜ. 

1.2.1.2. Situation d es terrain s 
constructibles  

Les terrains sont situés dans le centre-village à 
proximité de tous les équipements (mairie, 
école, aires de jeux, tennis, église, salle des 
fêtes). 

Ils sont bordés au nord par la RD 12 A (1700 
ǾŞƘκƧύ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ ƭŀ wƻǳǘŜ Řǳ /ƘŀƴƛƴΣ ŀǳ ǎǳŘ 
par deux maisons individuelles. 

9ƴ ƭŞƎŝǊŜ ǇŜƴǘŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 9ǎǘ-Ouest : de 357 
m (NE) à 353 m (SW) 

Un aǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ όwŞŀǳƳƻƴǘ ǾƛƭƭŀƎŜύ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ b² 
du terrain est desservi par 3 lignes de bus. 

La halte ferroviaire est joignable à pied ou à vélo via les cheminements existants. 
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1.2.1.3. Modelé du tènement  

Coupe Est-ouest : 4,08 m de dénivelé 

 

Coupe Nord-sud : 1,05 m de dénivelé 

 

1.2.1.4. Les risques naturels  

9ƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀǎ ζ C1 » de crue rapide des rivières - secteur « fct » de risques 
naturels, constructible sous les prescriptions suivantes :  

Ȥ w9{L όǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜύ ŘŜ лΣр ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ 
groupés, opérations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όлΣол ǎƛ Ƴŀƛǎƻƴǎ 
individuelles) 

Ȥ !ŎŎŝǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀǾŀƭΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 
amont et/ou des façades latérales des bâtiments 

Ȥ Surélévation des ouvertures de 0,60 m au-dessus de la cote des abords 
du bâtiment après construction ramené à 0,40 m si travaux de 
protection du bourg contre les inondations Q100 pour un transit des 
ŜŀǳȄ ƧǳǎǉǳΩŁ уƳоκǎ 
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Schéma de protection hydraulique du centre-bourg ς source : ERGH 2013 

 

La protection du centre bourg est prévue au schéma hydraulique étudié en 
2013 par ERGH (voir page 47 de la notice de présentation de la carte des aléas 
jointe en annexe du rapport de présentation du PLU), ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
muret amont de 0,80 m de hauteur coupant la vallée en amont immédiat du 
bourg (C1-C2) et forçant les eaux à rejoindre un dalot 2 x 1 (C2- C3) qui 
ŎŀƴŀƭƛǎŜǊŀ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŎǊŞŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Řǳ /Ƙŀƴƛƴ ŀǳ 
Sud de la RD 12a. 

[Ŝ ǘǊŀŎŞ Řǳ ŦǳǘǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘŜ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ /Ƙŀƴƛƴ ǎǳǊ ƭŜ 
terrain en amont (C3-C7) pour rejoindre plus en aval le petit ruisseau existant 
en pied de versant qui sera recalibré (C7-C8). Il sera dimensionné pour 
prendre en compte, avec une bonne marge de sécurité, les apports actuels 
ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ vмлл ŘŜ ƭΩhƭƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ .ƭŀƛǎŜΦ 

[ΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎǊǳŜ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭŜ ζ Q100 » est de 5 m3/s 
en amont du bourg et 6 m3/s en aval du bourg. 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘŞōƛǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Υ 

Ȥ Un dimensionnement des aménagements (lit mineur + lit majeur) avec 
des débits majorés de 30% par sécurité ; 

Ȥ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ wŘ/ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ 
Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ǳƴŜ ŎƻǘŜ Ҍ лΣол Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǇƻǳǊ 
ces débits majorés. 

 

Ȥ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōǳǎŀƎŜ ŘŜ ǎƘǳƴǘ 
ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŀǾŜŎ Υ 

Ȥ tƻǎŜ ŘΩǳƴ ōǳǎŀƎŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ мплл ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 
ŀŎǘǳŜƭ ǎƻǳǎ ƭŀ w5 мнŀ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ 
bassin amont existant entre la Rd 12 et le bâtiment de bureau (C8-
C10) ; 
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Ȥ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōǳǎŀƎŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ мпллΣ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭŀ w5 мнŀΣ 
entre celle-ci et les bassins aval (F1-F2). 

On notera que le busage F1-F2 ne permet de protéger que la pisciculture, en 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƛƭ ƴŜ ǊŜǎǎƻǊǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 

1.2.1.5. Desserte par les réseaux AEP ð EU ð DCFI  

 

AEP : conduite diamètre 80 route du Chanin 

EU : Réseau diamètre 250 route du Chanin - Zone à intégrer dans la zone 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  

tL Υ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ bƻǊŘ-Est du tènement  

 
9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ étudié le 13/05/2015 Υ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ 
Ǉŀǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ ōƭŜǳ.  

1.2.1.6. Zonage pluvial 
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En zone « C » du zonage pluvial :  

Tènement compris dans ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŦƭǳǾƛŀǘƛƭŜǎ dans le bassin 
versant BV B secteur amont du Réaumont ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ лΣпр ƪƳч ǉǳƛ 
ǊŜœƻƛǘ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩhƭƻƴ ǉǳƛ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ όо Ƴоκǎ ς Q100) vont 
ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ƳƻǊǘŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ł 
ƭΩƻǳŜǎǘΦ  

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǊŜœƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ 
du talweg de la Croze au sud entre les hameaux du Fays et du Chanin. 

Ȥ [ƛƳƛǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜ 
réseau hydrographique 

Ȥ Quantifier la surface active des projets 

Ȥ Perméabilité médiocre à faible ou de remontée de nappe ou 
perméabilité moyenne dans un contexte géomorphologique 
ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ όǇŜƴǘŜ ŦƻǊǘŜΣ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǘŀƭǳǎ ŀǾŀƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣΧύ  

Ȥ Étude géotechnique obligatoire sur le traitement des eaux pluviales 

Ȥ Rétention avec débit de fuite autorisée sur un réseau EP /  infiltration 
possible pour de petit projet avec étude de faisabilité :  

Å Indiquer les surfaces actives collectées et traitées par infiltration 
(toitures, abords immédiats, voirie)   

Å Si surface active > 500 m² : rétention préconisée ou tranchée 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎƛ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘΦ [Ŝ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ǎŜǊŀ 
ŞǾŀŎǳŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴŎƘŞŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 9t ƻǳ Řŀƴǎ 
ǳƴŜ ōǳǎŜΣ ŦƻǎǎŞΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 

1.2.2. OBJECTIFS DE PROGRAMMATION   

1.2.2.1. Situation existante  

Ȥ Le centre-village de Réaumont est caractérisé par un habitat diffus et 
discontinu, ǎŀƴǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ǊǳŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ. 

Ȥ La RD 12A traverse le village en longeant les équipements publics 
(mairie, église, salle des fêtes).  

Ȥ Au sud, ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƭƛōǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƘŀƳŜŀǳ Řǳ /Ƙŀƴƛƴ Υ ƭŀ ǎŜƴǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ǇŜǳ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ 
plutôt développée au nord de la RD12A.  

Ȥ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ du tènement au sud et face à ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǎǘ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ 
ŘŜ ŎƻƳǇƻǎŜǊ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 мн!, 
de réaménager les deux carrefours RD12A - Routes du Chanin et de la 
Croze, de reconnecter sur le plan urbain, le quartier du Chanin au centre 
et ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-village avec un nouvel équipement public 
(maisons des associations) et des logements (sous forme de petits 
collectifs).  
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1.2.2.2. Objectifs de lõOAP  

¶ Traiter et marquer ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-village de Réaumont en 
requalifiant ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ RD 12A traitée en 
espace de rencontre (ouvert à tous les modes de déplacements et 
dans lequel les piétons sont prioritaires par rapport aux autres 
véhicules - vitesse limitée à 20 km/h). 

¶ wŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭŀ w5мн! ǇƻǳǊ ŘŞƎŀƎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
au droit des carrefours des routes de la Croze et du Chanin et 
sécuriser les entrées-sorties sur la RD12A depuis ces routes ; la route 
ŘŜ ƭŀ /ǊƻȊŜ ŘŜǎǎŜǊǘ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řǳ .ŜǎǎŜȅ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭoppé ces 
dernières années. 

¶ Réaménager-déplacer les arrêts de bus « Réaumont village », de part 
Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5мн! et aménager des quais de bus accessibles à 
tous. Ces arrêts sont identifiés comme stratégiques dans le Schéma 
de secteur du Pays Voironnais. 

¶ !ƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ ƻǳ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
de la RD (2 mètres de large) reliant le quartier de la Croze et du 
Chanin au centre-village.  

¶ Réorganiser les stationnements le long de la Route du Chanin, en 
partie ouest. 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ publics de Réaumont par la création 
ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

¶ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 
(grosses maisons respectant les gabarits du bâti traditionnel du 
centre-bourg). 

¶ tǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des terrains Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩh!t pour 
réaliser la section « C3-C7 » du schéma hydraulique de protection du 
centre-bourg vis-à-vis des inondations, étudié par ERGH en 
2013 (voir le schéma ci-après) : réaliser une noue/fossé végétalisée 
qui permettra entre autres de de gérer les eaux pluviales de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

1.2.2.3. Programme des aménagements et des constructions   

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ programme ƳƛȄǘŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ 
logements collectifs : deux grosses maisons en R+1, avec réalisation 
ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǎŀƭƭŜ ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳ w5/ ŘŜ 
ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƳŀƛǎƻƴǎΦ 

¶ Création en partie sud ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ pour ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ de 
logements, desservant les futures constructions. 

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ-ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
de la RD12A traitée en zone de rencontre, ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ-est du 
ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ wŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

¶ Légère reprise du tracé de la RD12A pour redonner de la visibilité aux 
carrefours des routes de la Croze et du Chanin.  

¶ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƛǎ ŘŜ ōǳǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 мн! ŀǳ 
Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ζ Réaumont-Village ». 

¶ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴǎ-cycles reliant le quartier 
du Chanin au centre-bourg.   

¶ Suppression de la haie existante en bordure sud de la RD 12A pour 
ƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜΦ 

¶ wŞŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǎŜƴǘƛŜǊ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-
village au plateau du Fays : le rendre plus accessible pour tous et plus 
lisible.  

¶ Réserver une bande de 3 mètres de terrains sur les parcelles B0188 
et B0199 pour une bande latérale de stationnements pour les 
besoins du quartier du Chanin. 
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1.2.2.4. Composition urbaine 

Les constructions :  

Ȥ Deux bâtiments aux gabarits proches de ceux de la mairie et des 
bâtiments environnants, seront implantés parallèlement et/ou 
perpendiculairement à la RD 12 A, et en léger retrait pour créer un front 
bâti discontinu face à la mairie. 

Ȥ Les maisons seront coiffées de toits à 2 versants avec croupes à 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƎǊƻǎǎŜǎ ōŃǘƛǎǎŜǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-village. 

Ȥ Débords de toits de 0,50 m. 

Espace public :  

Ȥ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ qualitatif reliant ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 
équipements publics au nord de la RD 12A, avec pour objectif de mettre 
Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭΩentrée du centre-village de Réaumont. 

Desserte par les voies ς accès :  

Ȥ La desserte des constructions se fera depuis un parking à créer en partie 
ǎǳŘ ŘŜ ƭΩh!tΦ [Ŝ ǇŀǊƪƛƴƎ comprendra une plateforme de retournement 
et sera desservi par une voie de 6 m de large minimum depuis la route 
du Chanin. 

Ȥ [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ public se fera à pied depuis le 
nouveau parking à partir de passerelles enjambant la noue/fossé à 
aménager.    

Ȥ Un accès à ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ est autorisé depuis la RD12A pour les 
secours et les besoins de fonctionnement ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ.  

Ȥ Aucun accès des logements depuis la RD12A.    

Stationnement :  

Ȥ Un seul parking mutualisé pour les logements. 

Ȥ [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǎŜǊƻƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎ 
sur les parkings publics présents autour de la mairie.  

Ȥ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ en partie ouest de la 
Route du Chanin pour les besoins du quartier : 5 à 6 places. 

Ȥ Parkings à aménager avec des matériaux drainants (stabilisé, herbe) et 
à planter à raison ŘΩ1 arbre pour 3 places.  

 

1.2.2.5. Insertion paysagère et environnementale du projet  

Ȥ Une haie basse (1,50 m de hauteur maxi) sera créée entre les deux 
constructions projetées. 

Ȥ Les surfaces non bâties, non utilisées pour les cheminements, seront 
végétalisées. 

Ȥ La noue/ fossé à créer sera  végétalisée. 

 

Profil en travers  de la noue/fossé enherbé e proposée  
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Ȥ Les cheminements, du parking ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ bâtiments, seront aménagés 

en revêtements perméables (gravier, gravier enherbé, pavement à 
larges joints, dalles alvéolées, béton ou pavements perméables, mulch 
Ŝǘ ŎƻǇŜŀǳȄ ŘŜ ōƻƛǎΣΧύ 

Gravier Pavements à larges joints 

  
Mulch, copeaux de bois Dalles alvéolées 

 

 
Gravier enherbé  

 

 

1.2.2.6. Gestion des eaux usées, des eaux pluviales et de 
ruissellement  

Ȥ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ Ǌaccordée au réseau collectif des eaux usées  de 
Réaumont. 

Ȥ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊŀ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ du zonage pluvial en vigueur  

Ȥ La noue/fossé sera dimensionnée pour recevoir un débit de crue 
centennale de 8 m3/s conformément au schéma de protection 
hydraulique du centre-bourg étudié par ERGH en 2013.  

Ȥ Elle sera prolongée ǾŜǊǎ ƭΩaval hors du ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ƧǳǎǉǳΩŀǳ petit 
ruisseau existant en pied de versant.  

Noues  

  

 

 

 

1.2.2.7. Confort thermique des constructions  

Respect de la réglementation thermique en vigueur. 
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1.2.2.8. Trame noire  

LΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ extérieur dŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǘŜǊ limité, adapté à la sécurité 
et au confort des futurs résidents du quartier.  

tƻǳǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ du parking et des cheminements ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ, des 
dispositifs alternatifs seront mis en place pour éviter la destruction massive 
ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ŀǘǘƛǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜΦ 

hƴ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊŀ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ нΦпΦнΦс ŘŜ ƭΩh!t ζ mise en valeur des continuités 
écologiques » relatif à la préservation de la Trame noire. 

1.2.2.9. Modalit®s dõouverture ¨ lõurbanisation  

Zone 1AUa ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ par une oǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ portant sur la totalité des terrains de la zone. 

{/I9a! htth{!.[9 59 [Ωh!t 

Voir le schéma page suivante 
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1.3. OAP n°2 du Centre-village (nord) 

1.3.1. LE SITE ς 9[9a9b¢{ LbL¢L!¦· 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

1.3.1.1. Le p®rim¯tre dõ®tude  

Section Numéro Contenance (m²) 

B 954 583 

B 953 2 036 

B 178 201 

B 181 222 

B 180 823 

B 182 940 

B 183 345 

TOTAL 5 150 

1.3.1.2. Situation du terrain  

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řans le centre-village au nord de la mairie et 
ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ à proximité de tous les équipements (mairie, école, aires de jeux, 
tennis, théâtre de verdure, église, salle des fêtes) et des aires de 
stationnement du centre-bourg. 

Il accueille une ancienne menuiserie sur les parcelles B953 et 178, une zone 
humide au nord sur les parcelles B180 et 954, un bar- tabac sur la parcelle 
B182, seul commerce du village Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǾƛŜǊƎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 
les parcelles B183 et B182 pour partie. 

Il est dŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩ9glise Ł ƭΩƻǳŜǎǘ et la Route des Sources au 
nord Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 

Un arrêt de bus (Bourg école) est à proximité de ƭΩŞŎƻƭŜ en limite sud de 
ƭΩh!t. Un autre est situé au sud de la Mairie sur la RD12A, desservi par 3 
lignes de bus. 

Le secteur est à 760 m de la halte ferroviaire ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ rejoindre à pied 
ou à vélo à via les cheminements doux existants. 

.ƛŜƴ ǉǳΩǳǊōŀƴƛǎŞΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀǎǎŜȊ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ 
ǇƛŝŎŜ ŘΩŜŀǳ ŜƴǘƻǳǊŞŜ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎΦ ±ƻƛǊ ƭŜǎ ǇƘƻǘƻǎ Ŏƛ-après. 
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1.3.1.3. Modelé du terrain  

Le ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t présente une légère pente Est-Ouest et Nord-Sud de 
2,7% entre les points hauts Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ŀǳ ƴƻǊŘ όŁ ору Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜύ et les points 
les Ǉƭǳǎ ōŀǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ όŁ орр Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜύ.  

 

Coupe A-B du terrain : 

 

 

 

 

Coupe C-D du terrain : 

 

1.3.1.4. Les risques naturels  

Le secteur est affecté par des risques de crues rapides des rivières : « FCT » 
ς « MCT » et « fct ». 
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Le secteur FCT est un secteur de risques naturels dit de maintien du bâti à 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ, inconstructible pour de nouveaux projets (ouvrage neuf, 
extension de bâtiment existant, modification ou changement de destination 
ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
biens, toute réalisation de travaux), sauf exceptions aux interdictions 
générales sous réserve notamment de ne pas aggraver les risques et de ne 
pas en provoquer de nouveaux  

Ĕ Aucun ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ dans ce secteur. 

Le secteur MCT est un secteur constructible au regard des risques naturels 
mais soumis à des prescriptions spéciales.  

Ȥ Il autorise les projets nouveaux (les extensions attenantes à l'existant 
uniquement), avec un RESI de 0,3 pour les constructions individuelles et 
leurs annexes, ou de 0,5 pour les permis groupés, lotissements, 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
artisanales, industrielles ou commerciales) 

Ȥ [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀǾŀƭΦ  

Ȥ Les ouvertures de la façade amont et/ou des façades latérales des 
bâtiments projetés doivent être protégées par des ouvrages déflecteurs 
όƳǳǊŜǘΣ ōǳǘǘŜΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜΣΧύ, ou surélevées de 1 m au-dessus TN. 

Ȥ Le bâtiment pourra être réalisé en surélévation sur piliers sous réserve 
ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ Ŏƻƴœǳǎ ǇƻǳǊ ǊŞǎƛǎǘŜǊ ŀǳȄ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ŞǊƻǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƘƻŎǎ 
ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŦŀƛǘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Řǳ 
ƴƛǾŜŀǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ƧǳǎǉǳΩŁ Ҍ м Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ Řǳ ǘerrain naturel initial. 

Ȥ [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜǇǊƻŦƛƭŞ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƴƛ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ 
naturelle des écoulements (Article 640 du Code Civil), ni les risques sur 
les propriétés voisines. Le bâtiment doit être implanté en conséquence 
en évitant particulièrement la création de points bas de rétention des 
eaux. 

Ȥ Sur les bâtiments existants : les ouvertures de la façade et/ou des 
ŦŀœŀŘŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
projets nouveaux et les murs étanchés sur une hauteur de 1 m minimum 
au-dessus du T.N. 

Ĕ Dans ce secteur, seules des extensions attenantes à du bâti existant 
peuvent être envisagées comme projets nouveaux. Il est donc exclu de 
pouvoir construire le centre technique municipal sur les parcelles B182 
Ŝǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ .муо ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǾƛǎŀƎŜŀƛǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Le secteur fct est un secteur constructible au regard des risques naturels, 
mais soumise à des prescriptions spéciales : 

Ȥ !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ w9{L όǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜύ ŘŜ 
лΣр ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ƎǊƻǳǇŞǎΣ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
(0,30 si maisons individuelles) 

Ȥ !ŎŎŝǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀǾŀƭΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 
amont et/ou des façades latérales des bâtiments par des ouvrages 
déflecteurs (muret, butte, terrasse, etc.) ou surélévation de ces 
ouvertures, d'une hauteur minimale de 0,60 m au-dessus de la cote des 
abords du bâtiment après construction. Surélévation ramenée à 0,40 m 
dans le centre-village si travaux de protection du bourg contre les 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ vмлл ǇƻǳǊ ǳƴ ǘǊŀƴǎƛǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƧǳǎǉǳΩŁ уƳоκǎ 

 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

 hwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 twhDw!aa!¢Lhb - Commune de REAUMONT 24 

Schéma de protection hydraulique du centre-bourg ς source : ERGH 2013 

 

La protection du centre bourg est prévue par la ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ ŀƳƻƴǘ 
de 0,80 m de hauteur coupant la vallée en amont immédiat du bourg (C1-C2) 
et forçant les eaux à rejoindre un dalot 2 x 1 (C2- C3) qui canalisera les eaux 
ǾŜǊǎ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŎǊŞŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Řǳ /Ƙŀƴƛƴ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ w5 мнŀΦ 

[Ŝ ǘǊŀŎŞ Řǳ ŦǳǘǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘŜ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ /Ƙŀƴƛƴ ǎǳǊ ƭŜ 
terrain en amont (C3-C7) pour rejoindre plus en aval le petit ruisseau existant 
en pied de versant qui sera recalibré (C7-C8). Il sera dimensionné pour 
prendre en compte, avec une bonne marge de sécurité, les apports actuels 
ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ vмлл ŘŜ ƭΩhƭƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ .ƭŀƛǎŜΦ 

[ΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ Řǳ vмлл Ŝǎǘ ŘŜ р Ƴоκǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ с Ƴоκǎ Ŝƴ 
aval du bourg. 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘŞōƛǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊŞǾǳ Υ 

Ȥ Un dimensionnement des aménagements (lit mineur + lit majeur) avec 
des débits majorés de 30% ; 

Ȥ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ wŘ/ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ 
Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ǳƴŜ ŎƻǘŜ Ҍ лΣол Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǇƻǳǊ 
ces débits majorés. 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōǳǎŀƎŜ ŘŜ ǎƘǳƴǘ 
ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŀǾŜŎ Υ 

Ȥ tƻǎŜ ŘΩǳƴ ōǳǎŀƎŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ мплл ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀŎǘǳŜƭ 
ǎƻǳǎ ƭŀ w5 мнŀ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ōŀǎǎƛƴ 
amont existant entre la Rd 12 et le bâtiment de bureau (C8-C10) ; 

Ȥ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōǳǎŀƎŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ мпллΣ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭŀ w5 мнŀΣ ŜƴǘǊŜ 
celle-ci et les bassins aval (F1-F2). 

On notera que le busage F1-F2 ne permet pas de protéger que la pisciculture, 
Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƛƭ ƴŜ ǊŜǎǎƻǊǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 

.  
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1.3.1.5. Desserte par les réseaux AEP ð EU ð FO 

AEP : conduite diamètre 125 sur la route Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǘ 
conduite 100 sur la Route des sources. 

EU : Réseau diamètre 250 route ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ - ½ƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 

PI : Ł ƭΩEst du périmètre. 

 

 

 

 

 

1.3.1.6. Zonage pluvial 

 

En zone « C » du zonage pluvial :  

Tènement compris dans ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŦƭǳǾƛŀǘƛƭŜǎ dans le bassin 
versant BV B secteur amont du Réaumont ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ лΣпр ƪƳч ǉǳƛ 
ǊŜœƻƛǘ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩhƭƻƴ ǉǳƛ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ όо Ƴоκǎ ς Q100) vont 
ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ƳƻǊǘŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ł 
ƭΩƻǳŜǎǘΦ  

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǊŜœƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ 
du talweg de la Croze au sud entre les hameaux du Fays et du Chanin. 

Ȥ [ƛƳƛǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜ 
réseau hydrographique 

Ȥ Quantifier la surface active des projets 

Ȥ Perméabilité médiocre à faible ou de remontée de nappe ou 
perméabilité moyenne dans un contexte géomorphologique 
ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ όǇŜƴǘŜ ŦƻǊǘŜΣ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǘŀƭǳǎ ŀǾŀƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣΧύ  

Ȥ Étude géotechnique obligatoire sur le traitement des eaux pluviales 
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Ȥ Rétention avec débit de fuite autorisée sur un réseau EP /  infiltration 
possible pour de petit projet avec étude de faisabilité :  

Å indiquer les surfaces actives collectées et traitées par infiltration 
(toitures, abords immédiats, voirie)   

Å Si surface active > 500 m² : rétention préconisée ou tranchée 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎƛ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘΦ [Ŝ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ǎŜǊŀ 
ŞǾŀŎǳŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴŎƘŞŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 9t ƻǳ Řŀƴǎ 
ǳƴŜ ōǳǎŜΣ ŦƻǎǎŞΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 

1.3.1.7. Nuisances sonores 

La pointe nord-ƻǳŜǎǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǎǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ 
trains qui circulent sur la voie de chemin de fer sur la ligne Grenoble-Lyon, 
située en surplomb du village. Elle est classée en catégorie 3 et la largeur 
affectée par le bruit est de 100 mètres.  

 

1.3.2. OBJECTIFS DE PROGRAMMATION   

1.3.2.1. Objectifs de lõOAP  

Ȥ Organiser la mutation ς densification Řǳ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
menuiserie dans le coeur du village ; une opportunité pour renforcer 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ du centre-bourg qui dispose 
ŘŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ 
crues rapides des rivières. 

Ȥ wŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-bourg.  

Ȥ Construire un centre technique municipal. 

Ȥ Préserver la destination commerciale du RDC du seul bar-restaurant du 
village. 
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1.3.2.2. Programme de constructions  

Ȥ Ancienne menuiserie : création de 6 logements possibles par 
réaffectation-extension ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ menuiserie sur la parcelle B 953. 
Démolition du bâtiment Ł ƭΩƻǳŜǎǘ accolé à ƭŀ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƴǘƛs 
au nord : bâtiments sans intérêt. 

Ȥ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴe nouvelle construction en R+2 en zone « fct » pouvant 
accueillir 5 à 6 logements.  

Ȥ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ  centre technique municipal sur la parcelle B0953. 

1.3.2.3. Composition urbaine 

Composition proposée :  

Ȥ Le centre technique municipal ne peut être implanté en zone MCT 
comme le souhaitait initialement la commune. Il doit impérativement 
être implanté en zone « fct » de risques naturels qui autorise les projets 
nouveaux sous conditions : le projet de centre technique est implanté à 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ sur la parcelle B0953. Le bâtiment  ne 
comprend ǉǳΩun seul niveau.  Il est desservi depuis le ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ, 
Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ .фроΦ 

Ȥ [Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝƴ wҌн ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞ et 
transformé en 6 logements sur 3 niveaux.  

¶ Le bâtiment peut être agrandi en partie Est sans dépasser le RESI de 
0,3 imposé zone MCT.  

¶ Le bâtiment existant ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ όŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 
niveau) Ŝǘ ƭΩŀƴƴŜȄŜ existante au nord, sont démolis. Ils ne présentent 
Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ 

¶ [ŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ sur la parcelle 
B953, est réaménagée au sud du bâtiment en jardins, terrasses ; 
ƭΩŀŎŎŝǎ ǾƻƛǘǳǊŜ aux logements se fait dans le projet par le futur 
ǇŀǊƪƛƴƎ Ł ƭΩ9ǎǘ. 
 

Illustration de la réaffectation possible ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ŝƴ 
logements  

 
Illustration des logements pouvant être créés dans un nouveau bâtiment au 
ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ 

 

Un nouveau bâtiment de 5 à 6 logements collectifs, en R+2, est implanté en 
ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴϲ . фроΦ [Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞƎŀƎŜ ƭŜ ǎǳŘΣ ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ƭΩƻǳŜǎǘΦ 
Les surfaces non bâties, non aménagées pour les accès sont végétalisées, 
conservant le caractère assez naturel de cette parcelle avant construction. 

Ȥ Le sens des faitages proposés sur la parcelle : NS et EO reprend les sens 
dominants des maisons du centre bourg.  
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Desserte par les voies ς stationnement :  

Ȥ Le centre technique municipal est desservi directement par le chemin 
ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ.   

Ȥ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ depuis le parking à créer, 
ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ de logements : 22 places possibles, 
soit 1,5 à 2 places par logement. [ŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
menuiserie Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜ Ŝƴ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘΩŀƎǊément pour les 
logements. 

Préservation de la destination commerciale du RDC de la construction sur 
la parcelle n°B182.  

1.3.2.4. Insertion paysagère et environnementale du projet  

Ȥ La zone humide au nord est protégée en zone naturelle. Cet espace 
naturel peut devenir un parc privé, voire un parc public, un espace de 
fraicheur pour le centre-bourg.  

Ȥ Les  arbres existants autour de la zone humide sont conservés. 

Ȥ [Ŝ ŦǊşƴŜ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞΦ [Ŝ ǎŀǇƛƴ Řƻƛǘ 
şǘǊŜ ŀōŀǘǘǳ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǳ ƴƻǊŘΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 
ŀǊōǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞǎ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ Řǳ ǎŀǇƛƴΦ   

Ȥ Les espaces non bâtis, non dédiés aux accès et aux stationnements sont 
végétalisés. 

Ȥ Le nouveau ǇŀǊƪƛƴƎ όǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘύ ǎŜǊŀ ǘǊŀƛǘŞ 
avec des matériaux drainants et végétalisé. 

Ȥ Les cheminements du parking ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ seront traités en 
revêtements perméables (gravier, gravier enherbé, ΧύΦ 

 
 
 
 
 
Parking traité en matériaux perméables et drainants 

 
Gravier enherbé 

 

1.3.2.5. Gestion des eaux usées et pluviales  

Ȥ Les constructions seront raccordées ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ. 

Ȥ Les prescriptions  du zonage pluvial en vigueur sur le territoire de 
Réaumont ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ. 

1.3.2.6. Confort thermique des constructions  

Ȥ Respect de la réglementation thermique en vigueur. 

Ȥ Constructions orientées EW et NS pour bénéficier des apports solaires.  
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1.3.2.1. Trame noire  

[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǘŜǊ ƭƛƳƛǘŞΣ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
et au confort des futurs résidents du quartier.  

tƻǳǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řu parking et des ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ 
dispositifs alternatifs seront mis en place pour éviter la destruction massive 
ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ŀǘǘƛǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜΦ 

hƴ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊŀ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ нΦпΦнΦс ŘŜ ƭΩh!t ζ mise en valeur des continuités 
écologiques » relatif à la préservation de la Trame noire. 

1.3.2.2. Modalit®s dõouverture ¨ lõurbanisation  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ Ȋone urbaine équipée qui peut être urbanisée en respectant la 
présente OAP et le règlement écrit du PLU. 
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1.3.3. SCHEMA OPPOSABLE 59 [Ωh!t 
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1.3.4. ILLUSTRATION (NON OPPOSABLE) 
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1.4. OAP n°3 du Fays 

1.4.1. LE SITE ς ELEMENTS INITIAUX DE 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

1.4.1.1. Le p®rim¯tre dõ®tude  

Section Numéro Contenance (m²) 

C 39 (pour partie) 7 714 

1.4.1.2. Situation du terrain  

Tènement desservi par la route du Fays depuis la 
RD 12A et le chemin de la Chenavière. 

Proximité de la halte ferroviaire en contrebas du 
coteau, accessible par le sentier PDIPR qui borde 
le secteur du ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 

Au nord-ouest du tènement, se trouve le 
hameau du Fays composé de gros corps de 
fermes avec des dépendances en pisé. Il est 
bordé au sud par un lotissement de maisons plus 
récentes. 

 
Hameau du Fays Lotissement Route du Fays 

   






































































































































































































































